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Le fait que cette formation soit pro-
posée par l’Université Bordeaux 
Montaigne ne doit rien au hasard. 
Avec deux laboratoires impliqués 
dans les Sciences Archéologiques 
(Ausonius et l’IRAMAT-CRPAA), elle 
dispose d’une infrastructure de re-
cherche considérable, reconnue à 
l’échelle nationale comme le dé-
montre son implication dans le La-
boratoire d’Excellence des Sciences 
Archéologiques de Bordeaux (LaS-
cArBx). L’équipe pédagogique pré-
sente une large variété de compé-
tences, et déploie une activité de 
recherche, sur le terrain comme en 
laboratoire, qui pro te à la forma-
tion de nos étudiants dès la licence.

Ce parcours est un élargissement du 
précédent parcours d’archéologie, 
qui permettait la spécialisation à 
partir du L3. Par cette démarche, 
nous entendons donner aux 
étudiants une formation complète 
et diversi ée, leur assurant ainsi 
les meilleures chances de réussite 
dans un domaine professionnel 
passionnant.

Objectifs 
de la formation
L’archéologie est l’étude des so-
ciétés du passé au travers des élé-
ments matériels que nous retrou-
vons d’elles. 
Son champ documentaire est extrê-
mement varié, et s’étend des gigan-
tesques monuments de l’Antiquité 
jusqu’aux traces les plus discrètes 
de l’activité humaine, comme des 
grains de pollen d’espèces cultivées, 
en passant par l’art Préhistorique, 
les sépultures du Moyen Age, les 
traces d’un village abandonné du 
1er millénaire av. J.-C... Elle se ca-
ractérise par un processus de re-
cherche qui, du terrain au labora-
toire, de la truelle au microscope 
à balayage électronique, présente 
une diversité méthodologique  
remarquable. 
Le parcours « Sciences Archéolo-
giques » de la licence « Histoire 
de l’Art et Archéologie » est 
une formation originale à 
l’échelle nationale qui vise à 
initier l’étudiant à toutes ces 
approches, au travers d’un 
enseignement varié, qui mé-
nage une place importante aux 
aspects pratiques. 



Poursuite d’études  
et perspectives 
professionnelles
Les perspectives professionnelles 
propres aux Sciences Archéologiques 
ont considérablement évolué ces 
dernières décennies. Aux carrières uni-
versitaires au sens large (universités et 
CNRS) s’ajoutent celles dans le domaine 
de l’archéologie préventive. Depuis 
1995 en effet, les pays signataires de 
la convention de Malte, dont la France, 
se sont engagés à assurer la préserva-
tion de leur patrimoine archéologique. 
Cette évolution s’est accompagnée de la 
création d’organismes publics et privés 
spécialisés dans cette activité spéci que, 
et donc de l’élargissement du nombre de 
débouchés professionnels ouverts aux 
diplômés en archéologie. Par ailleurs, 
l’accroissement global de l’activité de 
recherche de même que la réception 
favorable de notre discipline auprès du 
public font que la gestion et la valori-
sation du patrimoine archéologique 
acquièrent une importance croissante.

Toutefois, il est important de noter que la 
plupart des emplois dans nos disci-
plines requièrent un niveau master 
ou supérieur. Là encore, le fait de choisir 
l’Université Bordeaux Montaigne et, plus 
largement, le pôle bordelais, pour votre 
formation vous assure les meilleures 
possibilités de réussite : le master 
« Archéologie et Sciences pour l’Archéo-
logie » de l’Université Bordeaux Mon-
taigne s’inscrit dans la continuité totale 
du parcours de licence. Pour ceux qui se 
destineront à la Préhistoire ou à l’anthro-
pologie biologique (l’étude des restes 
humains), le master « Anthropologie 
Biologique et Préhistoire » de l’université 
de Bordeaux sera un débouché parfait.
Outre ses parcours recherche « archéo-
métrie » et « archéologie », le master 
Archéologie, sciences pour l’archéolo-
gie de l’UBM propose aux étudiants 
un parcours professionnalisant en M2 
qui les forme aux métiers de l’archéo-
logie préventive : méthodes, gestion 
des données et des collections qui en 
sont issues et valorisation. Après 3 se-
mestres de cours théoriques, le der-
nier semestre du master est consacré 
à un stage de terrain réalisé chez un 
professionnel de l’archéologie préven-
tive (INRAP, collectivité territoriale ou 
opérateur privé) validé par un rapport 
de stage.



Projet
professionnel
Chaque étudiant est amené au cours des trois 
années de licence à acquérir la méthodologie 
de construction d’un projet professionnel 
et/ou d’un projet d’études.
Dans ce sens, il entreprend des recherches 
sur les métiers, rencontre des professionnels, 
effectue des stages a n de valider ses choix.
Pour accompagner l’étudiant dans 
ce parcours, et en collaboration avec 
les équipes enseignantes, la DOSIP 
(Direction Orientation Stages Insertion 
Professionnelle) propose :
• l’aide d’un chargé d’orientation pour la 
construction de son projet et la préparation à 
son insertion professionnelle, 
• un centre de ressources sur les formations 
et les métiers, 
• le pôle coordination des stages (possibi-
lité de faire des périodes de stage dès la L1). 

Bâtiment accueil 
dosip@u-bordeaux-montaigne.fr
05 57 12 45 00
stages@u-bordeaux-montaigne.fr
05 57 12 44 30

Trois années 
de formation
Organisation de la formation

 
Chaque année est découpée 
en deux semestres, composés 
de plusieurs unités 
d’enseignement (UE) chacun.
Niveau de diplôme : licence 
(Bac +3, 180 crédits européens)
Durée : 6 semestres
L’enseignement se partage entre des 
cours portant sur de grandes aires géo-
graphiques et chronologiques (Préhis-
toire, Protohistoire, Antiquité, Moyen 
Âge, en Méditerranée et en Europe 
pour l’essentiel) et des cours théma-
tiques (l’espace, le temps, la matière et 
les matériaux…). 

Cette formation intègre donc dans un 
ensemble cohérent cours d’archéologie 
et cours d’archéométrie (cette dernière 
dénomination regroupe l’application de 
méthodes analytiques issues le plus sou-
vent de la physique et de la chimie à des 
problématiques archéologiques). Cette 
structure vise à doter l’étudiant des fon-
dements méthodologiques et théoriques 
permettant par la suite sa professionnalisa-
tion dans le domaine des Sciences Archéo-
logiques. Celles-ci ne sont pas considérées 
isolément des autres Sciences Humaines. 
L’étudiant qui le désire pourra ainsi suivre 
des cours d’histoire de l’art ou d’histoire.



Licence 1re année et 2e année
Le parcours Sciences archéologiques 
débute dès le premier semestre de 
la licence 1. À partir du semestre 2, 
les étudiants suivront durant chaque 
semestre un cours sur une aire chro-
no-culturelle ainsi qu’un cours thé-
matique. Ces enseignements seront 
complétés par une mineure (histoire, 
histoire de l’art, lettres classiques) 
et un choix d’options (langues an-
ciennes préhistoire, anthropologie 
biologique).

Licence 3e année
En dernière année de licence, l’ensei-
gnement est exclusivement consacré 
aux Sciences Archéologiques. 
L’étudiant devra, durant son cursus, 
effectuer des stages de fouilles (au 
minimum six semaines). Cette activité 
de terrain  est obligatoirs pour valider 
l’UE « Stages » du semestre 6 (L3).

La formation se répartit sur trois années, elles-mêmes divisées en deux  
semestres chacune. L’étudiant pourra y découvrir les Sciences Archéologiques 
au travers de cours magistraux et, s’il le désire, de cours optionnels. Ces cours 
visent à présenter de façon générique la discipline et son histoire, souvent 
méconnues du public. 



Présentation détaillée de la licence et informations pratiques sur
www.u-bordeaux-montaigne.fr
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Conditions d’accès 

  En licence 1 –  Capacité d’accueil : 80 étudiants. Les étudiants titulaires 
du Baccalauréat, du DAEU “A”, de l’ESEU “A” ou d’un autre titre admis en 
dispense.

  En licence 2 titulaire d’au moins un semestre de la L1 Histoire de 
l’art parcours Archéologie ou équivalent.

  En licence 3 titulaire de la 1re année et d’un semestre au moins de la 
2e année de licence Histoire de l’art parcours Archéologie ou équivalent. 

Contacts
UFR Humanités 

Département Histoire de l’art et Archéologie
Université Bordeaux Montaigne — Domaine universitaire F-33607 PESSAC Cedex

Responsables pédagogiques
catherine.petit-aupert@u-bordeaux-montaigne.fr

alain.bouet@u-bordeaux-montaigne.fr
Contacts administratifs 

titulaire d’un diplôme français : 
licence-humanites-histoire-art-archeo@u-bordeaux-montaigne.fr

titulaire d’un diplôme étranger : 
admissions.licences@u-bordeaux-montaigne.fr


